ARRETE PORTANT NOMINATION D’UN TRAVAILLEUR EN SITUATION DE HANDICAP PAR LA VOIE DU DETACHEMENT A UN CADRE D’EMPLOIS DE NIVEAU SUPERIEUR OU CATEGORIE SUPERIEURE
NOM DE L’AGENT : .................................................................................
(Expérimentation du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2026)

Le Maire (ou le Président) de ………,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration, 
(Eventuellement) Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
Vu le décret n° 2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités dérogatoires d'accès par la voie du détachement à un corps ou cadre d'emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure instituées en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés,
Vu le décret n° …… du portant statut particulier du cadre d’emplois des …………………………….,
Vu la délibération en date du …… créant un emploi de …… à temps complet ou à temps non complet à raison de ...... heures hebdomadaires,
Vu le tableau des effectifs,
Vu la déclaration de vacance d’emploi auprès du Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord,
Vu l’appel à candidature en date du ………………….. proposant ……………….. (indiquer le nombre de postes) poste(s) ouvert(s) au dispositif dérogatoire de détachement dans le grade de …………………………….. publié par la collectivité de ………………………………… au bénéfice des fonctionnaires en situation de handicap, dans un cadre d’emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure,
Considérant que M…………………………….…… a la qualité de travailleur handicapé reconnu, conformément aux 1°, 2°,3°,4°,9°, 10°, 11° de l’article L. 5212-13 du Code du Travail, 
Considérant que M………………………………… justifie de la durée de services publics, fixée dans le statut particulier du cadre d'emplois de détachement, exigée pour l'accès à ce cadre d'emplois par la voie du concours interne,
Considérant que M………………………….. a été déclaré(e) apte au détachement dans son nouveau cadre d’emplois par la commission chargée d’évaluer l’aptitude professionnelle du fonctionnaire,
Vu l’arrêté du …………, fixant la dernière situation de M………………………… au grade de …….………, au ……ème échelon, Indice Brut ……, Indice Majoré ……, avec une ancienneté de ………… depuis le ………..,
Vu la demande de l’agent,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :	A compter du …………., M ..........................., est nommé(e) par la voie du détachement dans le grade de ............................... à temps complet (ou à temps non complet à raison de …… heures par semaine) pour une durée de ....................

ARTICLE 2 :	A cette date, M........................ est classé(e) au ……ème échelon de son grade, indice brut ….., indice majoré ……., avec un ancienneté de ………….


ARTICLE 3 : 	M...............conserve pendant la durée de son détachement son droit à l’avancement et à la retraite dans son cadre d’emplois d’origine. Cet avancement est sans influence sur sa situation individuelle dans l’emploi de détachement.




ARTICLE 4 :	Au cours de la période de détachement, M ....................................................... est astreint(e) à suivre une formation d’intégration dans les conditions prévues par le décret n° 2008-512 du 29/05/2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux et pour une durée totale de 10 jours (catégories A et B).
(Pour les chefs de service de police municipale : Le stage commence par une période obligatoire de formation de 9 mois organisée par le C.N.F.P.T. et dont le contenu est fixé par décret).


ARTICLE 5 :	A l'issue de la période de détachement, l'intéressé(e) pourra être intégré(e) dans son nouveau grade suite à l’avis d’aptitude rendu par la commission. 

ARTICLE 6 :	Si M……………………………… n’est pas intégré(e) à la suite de son détachement, la commission pourrait proposer le renouvellement du détachement ou la réintégration du fonctionnaire dans son cadre d’emplois d’origine.

ARTICLE 7 :   	Le présent arrêté sera : 
· - notifié à l’intéressé(e),
· - transmis au représentant de l’Etat,
· - transmis au Président du Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord,
· - transmis au Comptable de la Collectivité.

Fait à …… le …….,
Le Maire (ou le Président),




Le Maire (le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification.
Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.


Notifié le .............................
Signature de l’agent :

